
L'ACADÉMIE DE DROIT D'AIX-MARSEILLE

Trois questions à Jean-Louis BERGEL,
Directeur de I~cadémie de Droit d~ix-Marseille

Quel est l'objectif de l'Académie de Droit
d'Aix-Marseille (ADAM) ?
[objectif de l'Académie de Droit est d'accompa-
gner les étudiants pour aller plus loin dans une
réflexion générale sur le droit, sur la compréhen-
sion du système juridique, sur les grands thèmes
de la pensée juridique et les ouvrir à toutes les
activités qui peuvent s'offrir à des juristes de haut
niveau dans la vie professionnelle.

Qu'attendez-vous des étudiants ?
otre ambition est de favoriser une participation

active des étudiants aux débats et à la réflexion
sur de grandes questions fondamentales et d'ac-
tualité qui se posent dans la vie sociale et que le
droit doit affronter. Lors des différents séminaires
pour lesquels les étudiants recevront des dossiers à

étudier à l'avance, il s'agit de stimuler la créativité
et l'imagination des participants, de les aider à

déterminer les problèmes soulevés par chaque
thème et à réfléchir aux réponses à y apporter.
Les séminaires doivent permettre des échanges
permanents entre les étudiants et les intervenants
ainsi qu'une discussion: partir de leur réflexion,
des hypothèses qu'ils ont envisagées pour avan-
cer et aller plus loin vers l'excellence.

Qui seront les intervenants et quels seront
les thèmes abordés?
Cette année, il n'y aura qu'un semestre de for-
mation. Ce sont d'éminents universitaires de
l'Université Paul-Cézanne tels que les profes-
seurs Christian Arias.jean-Claude Ricci, Rostane
Mehdi, Norbert Reuland, Jean-Yves Cherot qui
interviendront. Dans l'avenir, nous ferons venir
aussi d'autres personnalités ayant une autorité
et une notoriété particulière dans leur propre
domaine, des universitaires et des professionnels
français et étrangers de tous les secteurs dans
lesquels le droit occupe une place essentielle.
Les cours de première année porteront sur l'envi-
ronnement du droit avec des séminaires touchant
au droit et à la philosophie, aux méthodes du
droit, à la démocratie, à l'approche économique
du droit. '. Les années suivantes, les thèmes abor-
dés concerneront les fondamentaux du droit, le
pluralisme des systèmes juridiques, la formation
et la pratique des professions juridiques.


